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valable pour les pays avec lesquels la Belgique a des accords bilatéraux ou satisfaire aux 
conditions permettant leurs exemptions; 

• remettre tout document spécifique aux unités d’enseignement (ex : certificat médical, 
certificat de bonne vie et mœurs etc.) ; 

• fournir la preuve de la maîtrise des capacités préalables requises reprises au dossier 
pédagogique de l’unité d’enseignement dans laquelle il désire s’inscrire telles que définies 
à l’article 4 du présent règlement.   

§2.  À son inscription et, au plus tard avant le premier dixième de la formation, tout étudiant 
reçoit notamment la fiche descriptive de l’unité d’enseignement dans laquelle il s’inscrit. 

§3. Les inscriptions au-delà du premier dixième sont soumises à l’approbation du Conseil des 
études.  

§4. Pour l’enseignement supérieur, l’étudiant qui n'a pas obtenu son diplôme d’enseignement 
secondaire ou un diplôme d’enseignement supérieur dans un établissement dont la langue 
d'enseignement était le français doit fournir la preuve d’une maîtrise suffisante de la langue 
française pour pouvoir s’inscrire dans une unité d’enseignement.  

En l’absence de la dérogation visée à l’article 48 §4 du décret du 16 avril 1991 organisant 
l’enseignement de promotion sociale, l’étudiant ne peut pas s’inscrire à plus de 36 crédits par 
année académique, avant l’âge de 20 ans accomplis.  
 

o Capacités préalables requises 
 

Article 4 : 
§.1er L'étudiant est admis dans une unité d'enseignement s'il possède les capacités préalables 
requises ou les titres qui peuvent en tenir lieu précisés au dossier pédagogique de l'unité 
d'enseignement concernée. 
L’étudiant possède les capacités préalables requises d'une unité d'enseignement, lorsqu’il:  

• est porteur du titre d'études requis repris au dossier pédagogique de l'unité 
d'enseignement concernée ; 

• est porteur d’un titre d’études étranger ayant fait l’objet d’un arrêté d’équivalence 
délivré par la Fédération Wallonie-Bruxelles ;  

• a reçu l'avis positif du Conseil des études concernant la valorisation de titres 
d'études autres que ceux visés dans le dossier pédagogique; 

• a reçu l'avis positif du Conseil des études concernant la valorisation de 
compétence(s); 

• a réussi un test d'admission ; 
• est porteur d’un titre permettant une valorisation automatique des capacités 

préalables requises.  

§2. Tout étudiant, n'étant pas porteur du titre d’études requis, peut introduire auprès du Conseil 
des études, au moment de son inscription dans une unité d’enseignement, une demande de 
valorisation des titres obtenus dans une autre forme d’enseignement ou des acquis de 
l’expérience professionnelle pour autant que lesdits titres ou lesdits acquis correspondent aux 
capacités préalables requises de l’unité d’enseignement concernée.  

La demande doit se faire par écrit à l’aide du formulaire prévu et être remise au secrétariat de 
l’établissement. Elle doit être accompagnée de tout document permettant de justifier son 
fondement. Le Conseil des études statue avant le premier dixième d’organisation de l’unité 
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d’enseignement considérée ou au moment de l’inscription lorsque celle-ci intervient après le 
premier dixième. 

Article 5 : Lorsque l’étudiant ne prouve pas qu’il possède les capacités préalables requises, 
lorsque les documents fournis sont insuffisants ou dans tous les cas qu’il estime nécessaire, le 
Conseil des études peut vérifier la maîtrise desdites capacités ou valider les acquis de 
l’expérience par le biais d’une épreuve ou d’un test organisé avant le premier dixième 
d’organisation de l’unité d’enseignement concernée.   
 

o Refus d'inscription 
 

Article 6 : A l’exception de l’épreuve intégrée, le Conseil des études peut refuser sur décision 
motivée, à un élève qui en fait la demande, une troisième inscription dans une unité 
d’enseignement donnée. 
La réinscription à une unité d’enseignement dont l’étudiant possède une attestation de réussite 
valide est soumise à l’approbation préalable du Conseil des études.   
 

o Participation aux activités d'enseignement 
 

Article 7 : A partir du premier dixième d’organisation de l’unité d’enseignement considérée, 
seuls les étudiants valablement inscrits peuvent participer aux activités d’enseignement. Dans 
le cas visé à l’article 3, §3 et dans l’attente de la décision du Conseil des études, le Directeur se 
prononce sur la participation auxdites activités.  
 

B. Dispense  
 

Article 8 : Tout étudiant qui en fait la demande peut être dispensé de tout ou partie d’une ou 
de plusieurs activité(s) d’enseignement d’une ou de plusieurs unité(s) d’enseignement par le 
Conseil des études.  

Pour ce faire, il complète le formulaire prévu à cet effet au secrétariat de l’établissement et y 
joint tous les documents attestant de la maîtrise des acquis d’apprentissage au moins 
équivalents à ceux repris dans le dossier pédagogique de l’unité d’enseignement ou des unités 
d’enseignements concernée(s).  

Le Conseil des études peut procéder à la vérification des acquis par épreuve(s) ou test(s) s'il 
juge les documents produits par l’étudiant peu probants.  

Nul ne peut être dispensé de la totalité des activités d’enseignement d’une unité d’enseignement. 
Il s’agirait dans ce cas d’une valorisation. 

L’étudiant ayant bénéficié d’une ou de plusieurs dispense(s) reste toutefois tenu de présenter 
les évaluations relatives aux acquis d’apprentissage de l’unité d’enseignement concernée.  
 

C. Assiduité 
 

o Présence aux activités d’enseignement 
 

Article 9 :  
§1er. L’étudiant répond à la condition d’assiduité s’il participe à : 

1. 80% des activités d’enseignement prévues en présentiel et dont il n’est pas dispensé 
dans l’enseignement secondaire.  
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2. 60% des activités d’enseignement prévues en présentiel et dont il n’est pas dispensé 
dans l’enseignement supérieur.  

Le calcul des présences prend en considération les absences justifiées. 

Les absences injustifiées ne peuvent excéder 20% du total des périodes dévolues aux activités 
d’enseignement en présentiel en ce qui concerne l’enseignement secondaire et 40% dans le 
cadre de l’enseignement supérieur.   

§2. Le Conseil des études peut en première session refuser l’accès aux évaluations à l’étudiant 
dont le nombre total d’absences dépasse les seuils fixés au précédent paragraphe.  

§3. Le Directeur peut considérer les retards répétés comme des absences injustifiées notamment 
lorsqu’ils perturbent les cours et les soumet au régime applicable.  
 

o Absence  
 

Article 10 : L’étudiant avertit sans délai le secrétariat de l’établissement de son absence. Toute 
absence doit être justifiée. 
Pour que le motif d’absence soit valable, le justificatif doit être transmis au secrétariat au plus 
tard le quatrième jour ouvrable à compter du début de l’absence.  

Toutefois, en cas d’absence à un examen, l’étudiant doit avertir immédiatement le secrétariat 
de l’établissement. Le justificatif doit être transmis au secrétariat dans les 24 heures. A défaut, 
l’absence est considérée comme injustifiée. 

Article 11 : Sont considérées comme justifiées, les absences motivées par : 

• l’indisposition ou la maladie couverte par un certificat médical si l’absence est de 3 jours 
au moins ; 

• une attestation délivrée par un centre hospitalier ; 

• le décès d’un parent ou d’un allié jusqu’au 4ème degré ; 

• la convocation devant une autorité publique ou la nécessité pour l’étudiant de se rendre 
auprès de cette autorité qui lui délivre une attestation;  

Les motifs d’absences autres que ceux définis à l’alinéa précédent sont laissés à l’appréciation 
du Directeur.  
 

D. Evaluation  
 

o Nature et organisation des épreuves 
 

Article 12 : Pendant le déroulement et/ou à l’issue d’une activité d’enseignement,  l’évaluation 
des acquis d’apprentissage d’une activité d’enseignement ou d’une unité d’enseignement est 
organisée par le chargé de cours. 

Elle peut notamment consister en une épreuve écrite et/ou orale ou en tout autre travail décidé 
par le chargé de cours de l'activité d'enseignement ou de l'unité d'enseignement concernée. 

La nature de l’évaluation et les modalités d’organisation sont définies avant le premier dixième 
de l’unité d’enseignement concernée. 
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Article 13 : Dans l’enseignement supérieur, la répartition entre évaluation continue, évaluation 
finale, travaux pratiques…. est définie par le Conseil des études et est communiquée aux 
étudiants au plus tard au premier dixième de l’unité d’enseignement concernée.  

Dans l’enseignement secondaire, l’évaluation continue est privilégiée; elle pourra en outre être 
complétée par une évaluation finale. Dans l’hypothèse où il y a une évaluation finale, la 
pondération de cette dernière ne peut excéder 50% des points de l’évaluation totale. La 
répartition est définie par le Conseil des études et est communiquée aux étudiants au plus tard 
au premier dixième de l’unité d’enseignement concernée. 

Dans l’hypothèse d’une unité d’enseignement constituée de périodes de stage ou d’activités 
professionnelles de formation, il est attribué 10 points par période de cours et 5 points par 
période de stage ou d’activités professionnelles d’apprentissage/de formation.  

Article 14 : Sauf exception, les évaluations ont lieu dans les locaux de l’établissement scolaire.  

L’horaire des évaluations est communiqué aux étudiants selon les modalités prévues par 
l’établissement.  

Dans l’hypothèse où une évaluation finale est organisée et qu’aucun horaire n’a été communiqué, 
celle-ci a lieu au plus tard le dernier cours de l’unité d’enseignement ou de l’activité 
d’enseignement.   
 

o Procédure applicable aux épreuves orales 
 

Article 15 : En cas d'évaluation orale ou de travaux pratiques, le chargé de cours établit la liste 
des principales questions posées à chaque étudiant. Si l'évaluation est effectuée seul par le 
chargé du cours, il est indispensable que l'étudiant authentifie, par sa signature, la liste des 
principales questions posées ou le travail réalisé.  
 

E. Délibération 
 

Article 16 : 
§1er. Le Président du Conseil des études clôture la délibération lorsqu'une décision a été prise 
pour tous les étudiants de l’unité d’enseignement concernée. Aucun résultat ne sera 
communiqué aux étudiants tant que la délibération est en cours.  
 
§2. Les critères de réussite des acquis d’apprentissage des unités d’enseignement sont 
communiqués par le ou les professeurs, au plus tard pour le premier dixième de chaque unité 
d’enseignement.  
 
§3. Pour décider de la réussite d'une unité d’enseignement, le Conseil des études délibère en 
tenant compte du ou des résultat(s) des épreuves certificatives vérifiant la maîtrise de tous les 
acquis d’apprentissage de l’unité d’enseignement concernée. 

§4. Les résultats de la délibération sont publiés aux valves de l’établissement dans les deux jours 
ouvrables qui suivent la clôture de celle-ci ou via tout autre mode de 
communication  préalablement défini par l’établissement  (école virtuelle, etc.). 
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F. Consultation des épreuves 
 

Article 17 : Les épreuves ou tests écrits sont déposés au secrétariat de l'établissement. 

Tout étudiant régulièrement inscrit dans une unité d'enseignement ou le cas échéant ses parents 
ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur peu(ven)t consulter à sa (leur) 
demande et sous le contrôle d'un membre du personnel de l'établissement, ses épreuves ou ses 
tests écrits.  

Un étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est 
mineur peu(ven)t demander la photocopie de son épreuve ou test écrit ; la délivrance d’une 
copie étant soumise au paiement d’une rétribution fixée à 0,25 euros par page copiée.   

L’étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est 
mineur ne peu(ven)t consulter les épreuves ou tests écrits d'un autre étudiant ni en obtenir une 
copie. 
 

G. Sanction d'une unité d'enseignement 
 

o Seuil de réussite 
 

Article 18 : L’étudiant obtient l’attestation de réussite d’une unité d’enseignement s’il maîtrise 
tous les acquis d’apprentissage tels que prévus dans le dossier pédagogique de l’unité 
d’enseignement considérée.  

La maîtrise de tous les acquis d’apprentissage visés dans le dossier pédagogique de l’unité 
d’enseignement entraîne l’obtention d’un pourcentage égal au moins à 50%.  

o L'ajournement en première session 
 

Article 19 : Sauf dans les cas prévus à l’article 20 du présent règlement et dispositions 
contraires précisées dans la fiche descriptive de l’unité d’enseignement, le Conseil des études 
ajourne dans les cas suivants : 

• si tous les acquis d’apprentissage ne sont pas maitrisés; 

• si l’étudiant ne se présente pas à l’épreuve et justifie valablement son absence dans le 
délai prévu à l’article 10 du présent règlement;  

• lorsqu’il constate une fraude, un plagiat ou la non-citation de sources en première 
session.  

Le Conseil des études communique à l’étudiant ajourné l’acquis ou les acquis d’apprentissage 
pour le(s)quel(s) le seuil de réussite n’a pas été atteint et l’invite à présenter l’(les) épreuve(s) 
en seconde session.  
 

o Le refus en première session 
 

Article 20 : Le Conseil des études refuse l’étudiant en première session notamment dans les 
cas suivants : 

• récidive de fraude, de plagiat ou d’absence de citation des sources ;  

• lorsque le dossier pédagogique de l’unité d’enseignement ne prévoit pas l’organisation 
d’une seconde session ;  
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• lorsque l’absence à une épreuve n’est pas justifiée ou si la justification apportée est jugée 
insuffisante par le Conseil des études.  

Le Conseil des études peut prévoir d’autres hypothèses de refus en première session que celles 
reprises ci-dessus. Elles seront définies dans la fiche descriptive de l’unité d’enseignement 
concernée. 

o Le refus en deuxième session 
 

Article 21 : Le Conseil des études refuse l’étudiant en deuxième session dans les cas suivants :  
• fraude, plagiat ou non-citation de sources ; 

• absence même justifiée à une épreuve ;  

• lorsque tous les acquis d’apprentissage ne sont pas maitrisés.    

Sans préjudice de l’article 6 alinéa 2 du présent règlement, l’étudiant refusé doit à nouveau 
suivre la formation.   

Article 22 : En cas d’ajournement ou de refus, aucune cote n’est attribuée à l’étudiant. 
 

H. Session 
 

Article 23 : Sauf dispositions contraires précisées dans la fiche descriptive de l’unité 
d’enseignement, tout étudiant dispose pour chaque unité d’enseignement à laquelle il est inscrit 
de deux sessions aux moments organisés par l’établissement.  
Le Conseil des études fixe la date de la seconde session et invite l’étudiant à en prendre 
connaissance aux valves de l’établissement.  
 
III. UNITE D’ENSEIGNEMENT « EPREUVE INTEGREE »  

 
A. Conditions de participation à l’Epreuve intégrée 

Article 24 : Pour participer à l’Epreuve intégrée, épreuve finale de l'unité d'enseignement 
« Epreuve intégrée », l’étudiant doit répondre aux conditions suivantes : 

• être régulièrement inscrit dans l'unité d'enseignement « Epreuve intégrée »; 

• être titulaire des attestations de réussite de toutes les autres unités 
d'enseignement constitutives de la section ; 

• réaliser un travail de fin d’études dans les formes et délais prescrits dans la fiche 
descriptive de l’unité d’enseignement « Epreuve intégrée » fixée par le Conseil des 
études.  

Dans l'enseignement supérieur de promotion sociale, pour participer à l'épreuve intégrée d'une 
section délivrant un grade de spécialisation, l'étudiant doit être titulaire d'un grade de bachelier 
ou d'un grade équivalent au grade de bachelier.  

Le délai maximum entre la date figurant sur la dernière attestation d'une unité d'enseignement 
déterminante et sa prise en compte pour l'inscription de l'étudiant à l'épreuve intégrée est 
précisé au dossier pédagogique de l'unité d'enseignement « Epreuve intégrée ».  

A défaut d'indication contraire dans le dossier pédagogique de l’unité d’enseignement « Epreuve 
intégrée », l’étudiant dispose d’un délai de trois ans.  
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Article 25 : Au moment de son inscription à l’unité d’enseignement « Epreuve intégrée », 
l’étudiant reçoit:  

▪ le  vade-mecum « Epreuve Intégrée »; 
 

▪  la fiche descriptive de l’unité d’enseignement « Epreuve intégrée ».  

L’étudiant est tenu de respecter les modalités générales et spécifiques précisées au sein de ces 
deux documents. 
 

B. Délibération 
 

Article 26 : Le Président du Jury d'épreuve intégrée clôture la délibération lorsqu'une décision 
a été prise pour tous les étudiants. Les décisions sont définitives une fois la délibération close. 
Aucun résultat ne sera communiqué aux étudiants tant que la délibération est en cours.  
Les résultats de la délibération sont publiés par affichage aux valves de l'établissement dans les 
deux jours ouvrables qui suivent la clôture de la délibération. 
 

C. Réussite de l'unité d'enseignement « Epreuve intégrée » 
 

Article 27 : L'attestation de réussite est délivrée par le Jury d'épreuve intégrée.  
Le Jury d’épreuve intégrée fonde son appréciation sur la base de critères préalablement définis 
et communiqués par le Conseil des études à l'étudiant au plus tard au premier dixième de l'unité 
d'enseignement « Epreuve intégrée ».  
L'attestation de réussite de l'unité d'enseignement « Epreuve intégrée » est délivrée à l'étudiant 
qui maitrise tous les acquis d’apprentissage tels que prévus dans le dossier pédagogique en 
cohérence avec l’intégration des acquis d’apprentissage des unités déterminantes de la section.  

La maitrise de tous les acquis d’apprentissage entraîne l’obtention d’un pourcentage égal au 
moins à 50%.  
 

D. Ajournement-Refus 
 

Article 28 : Pour l’épreuve intégrée, le Directeur peut refuser l’accès à la première ou à la 
deuxième session lorsque l’étudiant ne s’est pas inscrit au moins un mois avant le début de 
l’épreuve.  
Sans préjudice du précédent alinéa, les dispositions 19 à 22 du présent règlement s’appliquent 
à l’unité d’enseignement « Epreuve intégrée ».   
 

E. Session 
 

Article 29 : Tout étudiant dispose pour chaque unité d’enseignement « Epreuve Intégrée » de 
deux sessions aux moments fixés par l’établissement.  
Les étudiants, valablement inscrits à l'épreuve intégrée, qui n'ont pas pu présenter la première 
session pour des motifs considérés comme justifiés par le Directeur, peuvent se présenter à la 
seconde session sans perte de session. Les modalités d’inscription à cette seconde session seront 
affichées aux valves de l’établissement.  
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F. Refus d'inscription 
 

Article 30 : Nul ne peut présenter plus de quatre fois une épreuve intégrée de la même section 
sauf s’il fait la preuve qu’il s’est réinscrit, a suivi et a réussi une ou des unité(s) d’enseignement 
déterminante(s) de la section concernée définies par le Conseil des études. 
Après un premier échec, tout étudiant a le droit de présenter à nouveau l'unité d'enseignement 
« Epreuve intégrée » dans un délai de 3 ans. 
 
IV. VALORISATION DES CAPACITES ACQUISES EN DEHORS DE L’UNITE 

D’ENSEIGNEMENT DANS LE CADRE DE LA SANCTION DES ETUDES D’UNE OU DE 
PLUSIEURS UNITE(S) D’ENSEIGNEMENT COMPOSANT UNE SECTION 

 
Article 31 : L’étudiant, désirant que lui soi(en)t délivrée(s) une ou plusieurs attestation(s) de 
réussite lui permettant de capitaliser l’ensemble des attestations de réussite des unités 
d’enseignement nécessaire à la certification d’une section, peut bénéficier d’une valorisation de 
ses capacités acquises.  

Pour ce faire, il introduit une demande auprès du secrétariat de l’établissement qui en informera 
le Conseil des études.  

La valorisation des capacités acquises peut concerner, à l’exception de l’unité d’enseignement 
« Epreuve intégrée », toutes les unités d’enseignement constitutives de la section.   

Article 32 : Le Conseil des études vérifie que le contenu des documents produits et/ou des 
résultats d’épreuve présentés par l’étudiant couvre les acquis d’apprentissage du dossier 
pédagogique. Il peut le cas échéant vérifier par une épreuve les capacités dont l’étudiant se 
prévaut.   

Pour ce faire, le Conseil des études rencontre l'étudiant pour un examen plus approfondi de sa 
demande et l'informe des unités d’enseignement pour lesquels il pourra bénéficier de la 
valorisation de ses capacités acquises sans épreuves d’évaluation. 

Article 33 : 

Sans préjudice de l'article 31 alinéa 1er, le Conseil des études peut délivrer l’attestation de 
réussite d’une unité d’enseignement. Pour ce faire, il délibère en tenant compte : 

• des résultats d’épreuve vérifiant les acquis d’apprentissage ; 

• d’autres résultats d’épreuve ;  

• des titres de compétences délivrés par les centres de validation de compétences agréés ; 

• des résultats d’épreuves réalisées par tout enseignement, pour autant qu’elles portent 
sur l’évaluation de capacités équivalentes ou supérieures aux capacités terminales de 
cette unité d’enseignement ; 

• des documents délivrés par les centres et organismes de formations reconnus, des acquis 
professionnels ou des éléments de formations personnelles fournis par l’étudiant ; 

Article 34 : Aucun titre n’est décerné à l’étudiant à l’issue de la valorisation de ses capacités 
acquises. La valorisation obtenue est valable exclusivement pour l’établissement qui l’a 
effectuée.  
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L’étudiant, n’obtenant pas la valorisation de ses capacités acquises pour l’entièreté d’une unité 
d’enseignement, peut à sa demande être dispensé d’une partie des activités d’enseignement 
constitutives de cette unité. 
 

V.  SANCTION D’UNE SECTION 
 

Article 35 : L'étudiant réussit ses études s'il possède les attestations de réussite de toutes les 
unités d'enseignement constitutives de la section et s'il obtient au moins 50% au pourcentage 
final.  
Les grades obtenus sont les suivants : 

• 50% des points et plus :     FRUIT 
• 60 % des points et plus : SATISFACTION 
• 70 % des points et plus: DISTINCTION 
• 80 % des points et plus : GRANDE DISTINCTION 
• 90 % des points et plus :  LA PLUS GRANDE DISTINCTION 

Le calcul du pourcentage de 50% visé au précédent article prend en compte le pourcentage 
mentionné sur les attestations des unités déterminantes ainsi que le résultat de l'unité 
d'enseignement « Epreuve intégrée » à concurrence d'une proportion de 2/3 pour les unités 
d'enseignement déterminantes et de 1/3 pour l'unité d'enseignement « Epreuve intégrée ».  
 
VI. DES RECOURS 

 
Article 36 : Dans le respect de la procédure décrite ci-dessous, tout étudiant ou, le cas échéant, 
ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur, a/ont le droit 
d'introduire un recours écrit contre les décisions de refus prises à son égard par le Conseil des 
études pour toute unité d'enseignement, à l’exception d’une unité d’enseignement ayant fait 
l’objet d’une valorisation, organisée dans le cadre d’une section ou non ainsi que contre les 
décisions de refus prises à son égard par le jury d’épreuve intégrée.   
 

A. Recours interne 

Article 37 : 

§1. L'étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale s'il 
est mineur, contestant la décision de refus prise à son égard, peu(ven)t introduire un recours 
interne moyennant une plainte écrite adressée sous pli recommandé au Directeur ou déposée 
auprès de celui-ci qui lui remettra un accusé de réception.  

Cette plainte doit être déposée au plus tard le quatrième jour calendrier qui suit la publication 
des résultats et doit mentionner les irrégularités précises qui motivent le recours.   

En cas de non-respect des conditions visées aux alinéas 1 et 2, le Directeur déclare le recours 
irrecevable et en informe l’étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de 
l'autorité parentale s'il est mineur. En cas de recours recevable, le Directeur réunit le Conseil 
des études ou le Jury d’épreuve intégrée. La décision motivée est notifiée, par pli recommandé, 
à l'étudiant ou le cas échéant à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale s'il 
est mineur.  

§2. La procédure de recours interne ne peut excéder les sept jours calendrier hors congés 
scolaires qui suivent la publication des résultats en ce compris l'envoi à l'étudiant ou le cas 
échéant à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur, par le 
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Directeur, au moyen d'un pli recommandé, de la motivation du refus à la base du recours et de 
la décision motivée prise suite au recours interne.  
 
 

B. Recours externe 
 

Article 38 : L'étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l'autorité 
parentale s'il est mineur, contestant la décision prise suite au recours interne, peu(ven)t 
introduire, dans les sept jours calendrier à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date 
d'envoi de ladite décision, un recours externe par pli recommandé à la Fédération Wallonie-
Bruxelles avec copie au Directeur. L’adresse précise où doit être transmis le recours est 
communiquée lors de la motivation de la décision prise à l’issue de la procédure de recours 
interne mentionnée à l’article 37. 
 
Article 39 : L'étudiant ou, le cas échéant, ses parents ou la personne investie de l'autorité 
parentale s'il est mineur joi(gne)nt obligatoirement à son recours la motivation du refus à la 
base du recours et la décision prise à la suite du recours interne. Ce recours doit mentionner les 
irrégularités précises qui le motivent.  

Le recours ne peut contenir aucune pièce relative aux décisions du Conseil des études ou du Jury 
d'épreuve intégrée concernant d'autres étudiants. 

En l'absence de décision au terme du recours interne, l'étudiant ou, le cas échéant, ses parents 
ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur joi(gne)nt le récépissé postal de 
l'introduction de son recours interne ou l'accusé de réception. 

Article 40 : La Commission de recours statue sur la recevabilité et sur la pertinence du recours 
adressé par le requérant à la Fédération Wallonie-Bruxelles.   

La recevabilité du recours ne conduit pas automatiquement à la décision de la réussite par le 
requérant de l'unité d'enseignement concernée par le recours. 

La Commission de recours communique sa décision motivée par lettre recommandée à l'étudiant 
ou, le cas échéant, à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur 
et au Directeur dans les trente jours calendrier hors congés scolaires. 

Toutefois, en ce qui concerne les recours externes introduits entre le 1er juin et le 7 juillet, la 
Commission communique sa décision au plus tard le 31 août de l'année concernée. 
 
VII. ORGANISATION GENERALE DES STAGES, DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

D’APPRENTISSAGE/ DE FORMATION  
 

A. Convention  
 

Article 41 : Le stage ou l’activité professionnelle d’apprentissage/de formation repose sur une 
convention signée par l’Institut d’Enseignement de Promotion Sociale, l’étudiant et 
l’établissement, l’institution, l’organisme, l’entreprise ou le service qui le reçoit.  

La convention susvisée fixe les objectifs, les exigences, les modalités et les critères de suivi et 
d’évaluation des prestations en fonction des éléments repris dans le dossier pédagogique 
concerné.  

B. Choix du stage ou de l’activité professionnelle d’apprentissage/de formation et  
organisation 
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Article 42 : 
§1. L’accès au stage ou à l’activité professionnelle d’apprentissage/de formation est conditionné 
au respect par l’étudiant de la législation en vigueur en matière de santé, de sécurité et de bien-
être. L’étudiant peut donc être amené à se soumettre à une visite médicale ou à une visite 
prophylactique au service externe de prévention et de protection au travail. Il doit, en outre, se 
conformer aux règlements et aux exigences des établissements d’accueil.  
 
§2. Les activités réalisées dans le cadre du stage ou de l’activité professionnelle 
d’apprentissage/de formation doivent être conformes au contenu du programme de l’unité 
d’enseignement y afférant. Tout stage ou activité professionnelle d’apprentissage/de formation 
doit être approuvé(e) par le Conseil des études.  
 
§3. Une demande de changement de stage ou d’activité professionnelle d’apprentissage/de 
formation dûment motivée, peut être introduite auprès du Conseil des études qui statuera sans 
délai et sans appel.  

§4. Tout stage ou activité professionnelle d’apprentissage/de formation réalisé(e) par un 
étudiant sans autorisation et/ou sans convention signée par toutes les parties est inexistant et 
engage uniquement la responsabilité dudit étudiant.  
 

C. Du suivi  
 

Article 43 : Le suivi de l’étudiant est assuré par le chargé de cours et le tuteur.  
La présence au stage ou à l’activité professionnelle d’apprentissage/de formation est obligatoire. 
En cas d’absence, l’étudiant prévient immédiatement le secrétariat de l’établissement et le lieu 
de stage. 
 
Toute absence doit être justifiée conformément à l’article 11. Le justificatif doit être remis dans 
les quatre jours ouvrables au secrétariat de l’établissement, sauf cas de force majeure. Les 
motifs justifiant l'absence, autres que ceux définis à l’article 11, sont laissés à l'appréciation du 
Directeur. 

Toutes les heures de stage ou d’activité professionnelle d’apprentissage/de formation doivent 
être prestées. En cas d’absence, les heures non prestées sont reportées.  

L'étudiant tient un carnet dans lequel il consigne au jour le jour les activités accomplies dans le 
cadre de son stage ou de son activité professionnelle d’apprentissage/de formation. 
Celui-ci sera remis à la fin de l’activité au chargé de cours.   
 

D. Evaluation  
 

Article 44 : Le chargé de cours assurant le suivi de l'étudiant est responsable de son évaluation. 
Pour ce faire, il se base sur la grille d'évaluation remplie par le tuteur ainsi que sur le carnet visé 
à l’article 43. 

La sanction de l’unité d’enseignement « stage » ou « activité professionnelle d’apprentissage/de 
formation » est de la compétence du Conseil des études. L’étudiant bénéficie de deux sessions. 
Toutefois, le Conseil des études peut décider d’organiser une seule session. Dans ce cas, cette 
décision sera précisée dans la fiche descriptive de l’unité d’enseignement.   
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E. Accident 
 

Article 45 : Tout accident survenant lors d'une activité d'enseignement ou sur le chemin 
emprunté pour s’y rendre sera signalé dans les 24 heures à la Direction. La déclaration d'accident 
sera établie conformément aux prescriptions de l'organisme assureur.   
 

VIII.  DISCIPLINE 
 

Article 46 : Les étudiants sont soumis à l'autorité du Directeur et des membres du personnel, 
dans l'enceinte de l'établissement, aux abords immédiats de celui-ci et en dehors de 
l'établissement lors des activités extérieures organisées par l'établissement.  
 

A. Accès aux locaux et usage des biens et matériels  
 

Article 47 : 
§1. Les membres du personnel ainsi que les étudiants de l’établissement ont accès aux locaux 
en fonction des activités d’enseignement et des nécessités du service.  

Tout  accès non prévu par l’alinéa précédent doit être autorisé par la Direction.  

§2. Les étudiants doivent respecter les locaux, les installations et le matériel mis à leur 
disposition. 

Tout dommage causé volontairement par un étudiant aux locaux, au matériel et aux installations 
de l’établissement est réparé à ses frais. 

Tout usage personnel et privé du matériel destiné à l’usage de l’établissement est interdit sauf 
autorisation écrite de la Direction. 
 

B. Tenue vestimentaire 
 

Article 48 : Les étudiants doivent respecter les règles d’hygiène et avoir une tenue 
vestimentaire correcte.  
En ce qui concerne le port d’insignes, de bijoux ou de vêtements qui expriment une appartenance 
philosophique, religieuse et/ou politique, les étudiants doivent se conformer aux exigences des 
activités d’enseignement. 

Pour les activités extérieures (stages, TFE, visites d’entreprises etc.), ils se conforment aux 
exigences des établissements d’accueil. 
 

C. Comportement 
 

Article 49 : 
§1er. Les étudiants doivent observer en tout temps une attitude correcte et respectueuse aussi 
bien entre eux qu’à l’égard des membres du personnel ou de toute personne extérieure. 

§2. Dans les locaux partagés avec un établissement de l’enseignement de plein exercice, les 
étudiants veilleront à avoir une attitude en adéquation avec le règlement d’ordre intérieur de 
l’établissement en question.  

§3. Les étudiants ne peuvent introduire dans l’établissement aucun objet de nature à porter 
atteinte à l’ordre et à la sécurité. 

§4. Ils sont responsables des objets qu’ils introduisent au sein de l’établissement.  
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§5. Aucune activité parascolaire ou extrascolaire ne peut être organisée par les étudiants sous 
le nom ou le sigle de l’établissement sans autorisation préalable de la Direction ou des autorités 
compétentes. 

§6. Il est interdit de fumer dans les locaux de l’établissement. Cette interdiction s’étend à tous 
les lieux ouverts situés dans l’enceinte de l’établissement ou en dehors de celui-ci et qui en 
dépendent. 

La détention, la vente et la consommation d’alcool, de drogues et d’autres substances illicites 
sont strictement interdites dans l’établissement, aux abords immédiats de celui-ci ainsi que 
pendant les activités organisées par l’établissement.  
 
La fréquentation de l’établissement sous influence de l’alcool et de drogues est également 
interdite.  
 

D. Mesures disciplinaires 
 

Article 50 : Les mesures disciplinaires dont sont passibles les étudiants sont les suivantes : 
 

1. l’avertissement;  
2. la réprimande; 

3. l’exclusion temporaire d’une activité d’enseignement ; 

4. l’exclusion de plusieurs ou de l’ensemble des activités d’enseignement pour un ou 
plusieurs jour(s) et pour une durée maximum de cinq jours hors congés scolaires 
; 

5. l’exclusion définitive de l’établissement ; 

6. l’exclusion définitive de l’Enseignement de la Province de Liège. 

Les mesures 1 à 3 sont prises par le Directeur ou son délégué, les chargés de cours et les 
éducateurs. 

Les mesures 4 et 5 sont prises par le Directeur. 
 

La mesure 6 est prise par le Collège provincial. 
 

E. Exclusion définitive 
 

Article 51 : 
§1. Le Directeur peut exclure définitivement un étudiant de son établissement si les faits dont il 
s’est rendu coupable portent atteinte au renom de l’Institut ou à l’intégrité physique, 
psychologique ou morale d’un membre du personnel ou d’un étudiant, compromettent 
l’organisation ou la bonne marche de l’Institut ou lui font subir un préjudice matériel ou moral 
grave ou compromettent la formation d’un ou de plusieurs condisciple(s). Elle peut aussi être 
prononcée lorsque le comportement de l’étudiant a déjà entraîné la répétition de mesures 
disciplinaires au cours de la même année académique.  
Dans le cas où une exclusion définitive est envisagée, l'étudiant ou le cas échéant ses parents 
ou la personne investie de l'autorité parentale s'il est mineur est/sont convoqué(s) en vue de 
son audition par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette audition a lieu au plus tôt 
le quatrième jour ouvrable qui suit la notification. 

Le Directeur notifie à l’étudiant ou le cas échéant à ses parents ou à la personne investie de 
l'autorité parentale s’il est mineur par lettre recommandée avec accusé de réception sa décision. 
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§ 2. Lorsque la gravité des faits le justifie, le Directeur peut, écarter provisoirement l'étudiant 
de l’établissement pendant la durée de la procédure d’exclusion définitive. L'écartement ne peut 
dépasser dix jours ouvrables.  
 
§3. L'étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale s'il 
est mineur dispose(nt) d'un recours contre la décision d'exclusion définitive auprès du Collège 
provincial.  
 
Le recours est introduit par lettre recommandée dans les 10 jours ouvrables qui suivent la 
notification de la décision d’exclusion définitive. L’introduction du recours n'est pas suspensive 
de la décision d'exclusion définitive. 
  
Article 52 : L’exclusion  temporaire ou définitive ne donnera lieu à aucun remboursement des 
frais d’inscription.   

Article 53 : L'exclusion définitive de l'Enseignement provincial peut être demandée par le 
Directeur, qui établit à cet effet un rapport circonstancié des faits qui justifient cette demande.  
Celle-ci est transmise au Collège provincial par la voie du Département Enseignement de la 
Direction générale de l'Enseignement et de la Formation qui donne son avis. Préalablement à la 
décision, l'étudiant ou le cas échéant ses parents ou la personne investie de l’autorité parentale 
s'il est mineur reçoi(ven)t la notification par voie recommandée des faits reprochés et la date à 
laquelle il sera procédé à l’audition par un membre du Collège provincial. Le délai entre la 
notification et l’audition est au minimum de 15 jours ouvrables. Si la gravité des faits le justifie, 
l'étudiant peut être provisoirement écarté de l’Institut pendant la procédure d’exclusion. 
 
IX.  INCLUSION 

 
Article 54 : Le pouvoir organisateur et les directions d’établissement développent une politique 
d’enseignement inclusif. Chaque étudiant, en situation de handicap, peut solliciter la prise en 
compte de ses besoins spécifiques dans son parcours d’apprentissage. 
 
Il s’adresse, pour ce faire, à la personne de référence désignée dans chaque établissement qui 
lui fournira les informations utiles à l’introduction de sa demande d’aménagement personnalisé.  

X. PLAN D’ACCOMPAGNEMENT DES ÉTUDIANTS 

Article 55 : Chaque établissement, en fonction des moyens spécifiques qui lui sont octroyés à 
cet effet et en fonction de ses propres moyens, met en œuvre un plan d’accompagnement des 
étudiants. 

 
Le plan d’accompagnement vise à coordonner l’ensemble des activités d’enseignement liées à 
l’accompagnement des étudiants (encadrement, périodes supplémentaires, périodes de 
valorisation des acquis, périodes de suivi pédagogique, périodes d’expertise pédagogique et 
technique, périodes d’unité d’enseignement spécifique) 

 
Chaque étudiant peut s’adresser à la personne de référence identifiée au sein de son 
établissement. 
 
XI.  DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 56 : Les étudiants sont tenus de consulter régulièrement les valves de l’établissement ; 
celles-ci étant la voie officielle de communication pour tous les événements qui touchent à la vie 
de l’ensemble de la communauté scolaire. Ces informations peuvent  également être publiées 
sur l’école virtuelle.  
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XII. DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 57 : Le présent règlement entre en vigueur le 1er septembre 2021 et abroge et remplace 
le précédent à dater de son entrée en vigueur.  



.
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